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Projection conique conforme de Lambert, parallèles standard 49° N et 77° N

Le Canada a établi une classification hiérarchique des écosystèmes. En termes simples, il existe vingt 
écozones, quinze terrestres et cinq marines. Une écozone est un secteur de la surface terrestre qui 
représente une vaste zone écologique et qui se caractérise par son relief et son climat. Les écozones se 
distinguent entre elles par la mosaïque de plantes et d’espèces sauvages qu’elles renferment, ainsi que par 
leur climat, leur relief et les activités humaines qui s’y déroulent. Les écozones se prêtent facilement à la 
préparation de rapports généraux à l’échelle nationale et servent à situer la diversité des écosystèmes du 
Canada dans un contexte nord américain ou planétaire."
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